
Bienvenue !

RÉUNION 
DE PARENTS 
2023 – 2024 

Cette présentation PPT sera mise en ligne sur www.conthey.ch. 

http://www.conthey.ch/




Des enseignant.e.s (ceux de votre enfant, ainsi que les enseignants de l’école)

Une médiatrice dans chaque centre scolaire 
§ Erde : Céline Buchard
§ Plan-Conthey : Corinne Germanier
§ Châteauneuf-Conthey : Corinne Germanier et Sylvie Fontannaz

Deux enseignants-ressources pour le vivre ensemble (ERVE)
§ M. Nils Carrupt
§ Mme Delphine Evéquoz Genetti

La direction 
§ Samuel Darbellay, 027 345 56 38, 079 668 72 22, samuel.darbellay@conthey.ch 

mailto:samuel.darbellay@conthey.ch


Privilégier le contact direct 

§ Agenda = moyen de communication 
(annoncer une absence, demander un 
rendez-vous)

§ A consulter quotidiennement et à signer 
en fin de semaine.

§ Eviter les messages écrits (SMS, etc.) lors 
de soucis importants 

§ Prendre rendez-vous – prendre le temps 
de chercher des solutions ENSEMBLE.



Demandes de congé

§ A disposition sur le site de la Commune de Conthey ou auprès du/de 
la titulaire de votre enfant

Jours Jokers

§ 2 jours jokers par année sans justificatif à fournir (congé 
exceptionnel) 

§ Responsabilité des parents
§ Demande à déposer auprès de la direction via les titulaires au moins 

un mois à l’avance (formulaire à disposition sur le site de la 
Commune)

§ Autres modalités d’application (voir p. 9 de l’agenda scolaire)

Ne pas oublier d’annoncer l’absence à l’UAPE 
via conthey.monportail.ch    



Comportement
§ L’élève se comporte de manière non-violente. 
§ L’élève respecte

§ ses pairs,
§ les adultes de l’école, les autres usagers du bus, les patrouilleurs, 
§ le matériel qui lui est fourni, 
§ les locaux qui lui sont attribués.

Chemin de l’école – mobilité douce 
§ L’élève utilise les lieux sécurisés pour se déplacer.

Les appareils électroniques
§ Les montres connectées/natels sont interdits dans l’enceinte de l’école et éteints dans le sac pendant 

l’horaire scolaire.
§ En cas de non-respect de cette règle, l’appareil est confisqué par la direction et récupéré par les parents.
§ L’école décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Afin d’éviter tout gaspillage, 
l’élève ramène en début 

d’année scolaire toutes les 
fournitures de l’année 

précédente. Le matériel 
abîmé est remplacé.



But des tâches à domicile :

- Consolider les apprentissages 
réalisés en classe

- Développer l’autonomie de l’enfant
- Renforcer le lien entre la famille et 

l’école 

Une ligne commune : 

§ Un temps indicatif 
§ 3-4H : de 10 à 20’ 
§ 5-6H : de 30 à 40’ 
§ 7-8H : de 50 à 60’
§ CO : 90’

§ Des devoirs donnés le vendredi pour 
la semaine suivante (ou à l’avance)

§ Pas de tâches à domicile pour le lundi 
et durant les vacances scolaires; dans 
l’idéal, les tâches sont données pour 
le mardi, le mercredi et le vendredi. 

§ Les devoirs ne sont pas notés.



Etudes dirigées 

§ S’adressent aux élèves en difficultés au niveau scolaire (en échec, en risque d’échec, etc.).
§ Sont proposées par l’école.
§ Ont lieu à Châteauneuf (5-8H de la plaine) et à Erde (5-8H).

Etudes surveillées

Aide individualisée 
§ Appui pédagogique intégré
§ Soutien pour élèves allophones



Ecole et CDTEA : 2 entités différentes

Evaluations et/ou prises en charge 
§ en logopédie
§ en psychomotricité
§ en psychologie

Signalement par le biais de l’école 
(guichet unique – formulaire à signer)
§ Demande des enseignants 
§ Demande des parents 

Une fois la demande acceptée, les 
parents informés contactent le CDTEA 
pour ouvrir le dossier.

Objectifs d’un signalement :
- Apporter une aide à l’élève
- Bénéficier d’un diagnostic 

pour la mise en place de 
mesures de compensation

En cas de difficultés à la maison 
seulement, possibilité pour les parents 
de contacter directement le CDTEA au 

027 606 48 25 pour rencontrer un.e 
psychologue. 



Les bâtiments et la cour d’école aux enfants !

Les parents ne sont pas autorisés à rester / attendre leur(s) enfant(s) dans la cour d’école 
pendant les horaires scolaires. Ils se tiennent à l’extérieur de celle-ci.

Ils sont les bienvenus dans les bâtiments sur rendez-vous.

Merci de respecter cette demande pour le bon fonctionnement de l’école et des cours.



Plusieurs enseignants vêtus d’un gilet orange surveillent la cour.

Mener l’enfant à l’autonomie – Le pousser à
§ reconnaître un problème unique et bénin d’une difficulté récurrente à signaler 
§ réfléchir aux solutions possibles 
§ signaler immédiatement les soucis et ne pas attendre le retour à la maison.

Plusieurs espaces /activités sont 
proposé.e.s aux élèves :
§ Coin calme
§ Place de jeu 
§ Terrains de sport
§ …





Les sorties organisées dans le cadre scolaire sont obligatoires ! L’ensemble des frais sont pris en charge par 
la Commune et la Canton.
§ Promenades
§ Sorties à ski
§ …

Le traditionnel spectacle de rythmique des 1-2-3H aura lieu les lundi 3 et mardi 4 juin 2024. Réservez déjà 
les dates. 





Travailler ensemble dans un climat serein

M. Nils Carrupt, enseignant-ressources pour le vivre-ensemble 





Bien-être privé              Bien-être collectif



1. Comportements inadmissibles

2. Situations de harcèlement 

3. Vivre ensemble 



§ Violences physiques ou verbales en présence de l’adulte 

§ Pas d’enquête

§ Sanction éducative 
Garantir un cadre 
de vie sécurisant 

pour l’enfant

Soutenir l’école et 
accompagner 

l’enfant 



Rappeler la 
règle

Fixer un 
objectif

Etablir une 
marche à 

suivre claire

Evaluer son 
évolution



§ Clarifier les phénomènes de harcèlement-intimidation entre élèves

§ Méthode de la préoccupation partagée (MPP)

Développer les 
compétences de vivre 
ensemble de tous les 

acteurs concernés

Améliorer la situation pour 
l’élève cible

Communiquer 
rapidement avec 

l’école en cas 
d’inquiétude



§ Formes de violence répétées qui s’inscrivent dans la durée

§ Phénomène de groupe qui crée l’asymétrie (effet public, suspension éthique) 

§ Incapacité à se défendre pour l’élève cible

§ Pression à la conformité et la peur = ciment du groupe 

(Dayer, 2020)



§ Amplification de ces phénomènes
§ Pas de barrières spatiales ni temporelles
§ Preuves – Captures d’écran

§ Croyance de l’anonymat
§ Rapidité de propagation

§ Lien direct avec la vie scolaire

§ Encourager l’enfant à parler à un adulte (parent, enseignant, etc.) en cas de contenu 
inadéquat !



Répondre aux besoins des élèves
§ Que la situation s’améliore pour l’élève cible
§ Offrir une porte de sortie aux élèves témoins et aux intimidateurs présumés
§ Développer les compétences de vivre ensemble des élèves 

Répondre aux besoins des parents 
§ Situation prise en charge par un groupe formé
§ Accompagnement



Posture non-blâmante

§ Tous les élèves concernés sont dans une situation inconfortable

§ Aucune enquête, pas de jugement

§ Partager une préoccupation, quelqu’un a besoin d’aide

§ S’engager pour amélioration une situation



Développer les 
compétences 

psychosociales des élèves 
pour pouvoir vivre 

ensemble 





Posture des enseignants

§ Démarche orientée sur les solutions (pas d’enquête)

§ La classe est une équipe qui doit combiner forces et besoins

§ Définir un objectif ainsi qu’une démarche claire pour y parvenir

§ Evaluer les solutions apportées

Accepter que le vivre ensemble demande un apprentissage
Laisser la place à l’enfant pour apprendre à gérer la cohabitation
Sciences sociales: démarche par essai - erreur





Un service communal gratuit 
Secret professionnel
Adapté aux besoins 

Éducation 
de rue 

Espace public

Travail avec 
l’école

Soutien 
socio-éducatif 



§Utiliser adéquatement les écrans

§Avoir un œil sur les activités de son enfant

§Se tenir informés en cas de souci

Vigilance ! 



§ Rue centrale 26, 1964 Conthey
§ 079 307 87 06
§ vincent@conthact.ch
§ vincent_conthact_asoa



4 - 8 ANS

Éducation 
numérique 
responsable

L’adulte est 
conscient qu’il est un 

exemple pour l’enfant. 

Il lui parle des écrans  
et des émotions ressenties 

lorsqu’on les utilise.  

Il fixe un cadre et  
donne du sens aux règles.



Construire ensemble une charte

Activités calmes,       
       bricolage, construction

Jouer en famille

Imprimer un dessin à colorier

Emprunter des jeux 
                  à la ludothèque

Jeux 
    d’extérieur

Retrouvez plus d’informations et d’autres 
« trucs et astuces » pour le quotidien sur 
educationnumeriquevalais.ch



8 - 12 ANS
Les âges recommandés doivent 
être respectés.  

L’adulte crée un lien de 
confiance qui permet à l’enfant 
de parler de ses expériences 
numériques.  

Un cadre clair responsabilise 
l’enfant sur la portée de ses 
actions sur les écrans.

Éducation 
numérique 
responsable



Jeux de rôles, mimes

Encourager les activités  
    dans des clubs ou sociétés

Programmer une minuterie 
            pour le temps d’écran

Jouer sans écrans avec les amis

Emprunter des livres 
                à la bibliothèque

Retrouvez plus d’informations et d’autres 
« trucs et astuces » pour le quotidien sur 
educationnumeriquevalais.ch

Montrer ce qu’on aime  
             faire sur les écrans




